
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Dossier de renouvellement de l'arrêté d'autorisation de la station de traitement des eaux usées de Rouxmesnil-Bouteilles.
Communauté d'agglomération de la Région Dieppoise DIEPPE-MARITIME
BRUMENT Jean-Jacques, Président
24° a)
Système d'assainissement dont la station de traitement des eaux usées est de 61700 EqHab. 
Dossier de renouvellement de l'arrêté d'autorisation de la station de traitement des eaux usées de Rouxmesnil-Bouteilles.Transfert du système d'assainissement d'Arques-la-Bataille. 
Renouvellement de l'autorisation de rejet dans l'Arques (61700 EqHab).Raccordement du système d'assainissement d'Arques-la-Bataille qui arrive à saturation (2600 EqHab).
Les travaux prévus concernent le transfert du système d'assainissement d'Arques-la-Bataille (2600 Equivalents Habitants) vers la station d'épuration de Dieppe (2 scénarios sont envisagés). En ce qui concerne la refonte de la filière boues, il est prévu de simplifier la filière, d'en augmenter la capacité de traitement et de la fiabiliser. La filière envisagée est la suivante : extraction clarificateur - stockage (éventuellement) - déshydratation (3 centrifugeuses : 2 en fonctionnement + 1 en secours installé) - transport par pompage vers benne à boues, sous réserve que la dalle béton du local de traitement des boues soit en capacité de supporter la charge de 3 centrifugeuses de déshydratation (étude prévue au 2ème trimestre 2017). Il n'est pas prévu de modifier les filières d'élimination des boues déshydratées (épandage agricole et co-compostage). 
La station d'épuration de Dieppe bénéficiait d'une autorisation de rejet dans l'Arques, fleuve côtier traversant la commune de Dieppe, valable jusqu'en juillet 2016. Elle a été construite par OTV et EI (filiale de Veolia) et mise en service en 1996. Le débit moyen pour la station d'épuration de Dieppe est de 354 m3/jour. Or, le dimensionnement de la station d'épuration est basé pour recevoir un débit de pointe de 680 m3/jour et un débit de pointe pluie de 1000 m3/jour. Sa capacité nominale de traitement est de 61700 Equivalents Habitants. Elle possède :   - une filière Traitement des Eaux (par boues activées) ;   - une filière Traitement des boues (par centrifugeuse) ;   - une filière Traitement de l'air (sur tour javel-soude). Le réseau est de type séparatif avec un secteur réduit en unitaire (le réseau unitaire représente moins de 2000 m de réseau, pour une longueur totale de réseau séparatif gravitaire de 110 119 m). Il collecte les eaux usées des communes de Dieppe, et partiellement celles de Saint-Aubin-sur-Scie, Rouxmesnil-Bouteilles, Arques-la-Bataille et Martin-Eglise. 
Renouvellement de l'arrêté d'autorisation de la station de traitement des eaux usées de Rouxmesnil-Bouteilles.
61 667 EH selon le paramètre DBO5 5306 m3139 470 ml118 350 ml21 120 ml5 unités > 120 kg/j DBO5 – 6 unités < 120 kg/j DBO5
Capacité nominale (2016)Volume moyen journalier assainiLongueur du Réseau d'Eaux UséesDont gravitaireEt RefoulementNombre de trop-plein
Chemin de la rivière, 76370 Rouxmesnil-BouteillesParcelle AD 104Réseau d'assainissement :- Saint-Aubin-sur-Scie- Rouxmesnil-Bouteilles- Arques-la-Bataille- Martin-Eglise- Dieppe
 1
06
03
E
49
54
36
N
2
2
Arrêté d'autorisation relative à la station d'épuration de 1996.Arrêté portant renouvellement de l'autorisation relative à la station d'épuration, 25 juillet 2006.Arrêté modifiant l'arrêté du 25 juillet 2006 portant renouvellement de l'autorisation relative à la station d'épuration, 21 avril 2008. Autorisation de rejet de l'usine de dépollution des eaux de Rouxmesnil-Bouteilles. Prescriptions complémentaires, 13 juillet 2012. Transfert du système d'assainissement d'Arques-la-Bataille. 
1
1
1
1
1
1
1
1
PPRN Vallée de l'ArquesPrescription : 23 mai 2001Approbation : 26 décembre 2007Le site n'est pas localisé dans le périmètre du PPR.
2
1
Le site se trouve dans la zone de répartition des eaux de l'Albien. 
2
1
1
Point de vue de la pyramide, en forêt domaniale, à Arques-la-Bataille, à 3,2 km. Cité des Limes à Bracquemont, à 3,5 km. 
ZSC Bassin de l'Arques (FR2300132), à 2 km. C'est un site linéaire est constitué des lits mineurs et des berges de trois cours d'eau et de leurs affluents permanents. ZSC Littoral Cauchois (FR2300139), à 3 km. Le site est constitué des falaises crayeuses du pays de Caux  (70 m en moyenne) et d'une zone marine qui prend en compte l'ensemble des platiers rocheux immergés ou non à marée basse. 
2
2
1
1
1
1
1
La flore ne présente pas d'intérêt majeur car la station d'épuration est située au coeur d'une zone industrielle. La préservation de la faune est assurée par la réalisation des travaux prévus dans le Programme de Management Environnemental (Chapitre 4.2 de l'étude d'impact - Annexe n°11).
1
1
1
Les rejets de la station d'épuration peuvent avoir un effet indirect sur la qualité des eaux de baignade : l'Arques rejoint la mer et les plages de Dieppe à 3000 m en aval de la station d'épuration. Cependant, les eaux rejetées sont de bonne qualité physico-chimique. 
1
1
1
1
La plupart des bâtiments de la station ont été couverts, notamment tous ceux susceptibles de générer des nuisances sonores (le bâtiment des prétraitements, du traitement des graisses, les surpresseurs du traitement biologique...). 
1
1
1
Les bâtiments contenant les filières dégageant potentiellement le plus d'odeurs nauséabondes (filières de prétraitement et de traitement des boues notamment) sont en dépression pour permettre le traitement plus efficace de l'air. 
1
1
1
1
1
1
1
Le milieu récepteur est le cours d'eau l'Arques. L'embouchure de l'Arques se situe dans le port de Dieppe. Toutefois, les eaux rejoignent la mer et les plages de Dieppe à 3000 m en aval de la station d'épuration. Cependant, les eaux rejetées sont de bonne qualité physico-chimique.
2
- les sables : envoyés en Centre d'Enfouissement Technique Ikos ;- les refus du dégrillage sont incinérés ;- les graisses : réinjectées au cycle de traitement des eaux usées puis traitées par le Bioréacteur ;- les boues sont épandues ;- les lampes UV usagées : récupérées par l'entreprise CITRON, spécialiste du recyclage ;- les produits issus du curage du réseau : traités sur le site comme les graisses. 
2
1
La station d'épuration est située sur la zone industrielle de Rouxmesnil-Bouteilles. De plus, elle est masquée par l'usine d'incinération. Sur la rive droite de l'Arques, des habitations sont installées à 60 m des bâtiments. Le constructeur a donc mis en place un aménagement paysager sur ce côté du site. Cet aménagement est entretenu par l'exploitant. L'impact visuel a été minimisé pour les habitations les plus proches. 
1
1
1
Il n'y a pas d'effets cumulés avec d'autres projets car, dans un rayon de 10 km, il n'y a pas de projets du même type que la station d'épuration ou de projet sur l'Arques. 
1
Le fonctionnement normal de la station ne génère pas de nuisances pour la santé. Toutefois, des pointes de pollution peuvent apparaître. C'est pourquoi Dieppe Maritime et l'exploitant :- ont mis en place un suivi de la qualité générale de l'Arques ;- exploitent les analyses bactériologiques effectuées chaque année, en aval immédiat de la station ; - exploitent le suivi de la qualité des eaux de baignade pendant la saison touristique effectué par l'ARS.Pour les nuisances olfactives et sonores, les mesures compensatoires sont les suivantes :- éloignement par rapport aux habitations ;- les ouvrages pouvant générer le plus d'odeurs ont été couverts ;- une désodorisation a été mise en place pour traiter l'air des bâtiments couverts. cf. Etude d'impact de 2006
Il n'est pas nécessaire que ce projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. En effet, il s'agit d'un dossier de renouvellement d'autorisation de rejet d'eaux usées, une étude d'impact a déjà été réalisée en 2006 et les travaux supplémentaires à prévoir liés au raccordement du système d'assainissement d'Arques-la-Bataille sont relativement peu importants (env. 2600EH ajoutés à un STEP de  61700EH qui fonctionne à la moitié de sa capacité). 
07_Scénariis provisoires des tracés de raccordement de la station d'Arques (partie 4.3.1)08_Arrêtés de renouvellement (partie 4.3.2)09_Carte de localisation du patrimoine naturel (partie 5). 10_Plan de zonage réglementaire du PPR (partie 5) ;11_Etude d'impact de 2006 (partie 6.4) ;12_Bilan autosurveillance Dieppe 2016 (partie 6.1) ;
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